
 

BILAN D’ACTIVITE 2023 
SERVICE EQUIPEMENTS FUNERAIRES METROPOLITAINS – CREMATORIUM SAINT-PIERRE 

 

 
 

 
Le Crématorium Saint-Pierre a été construit en 1909. Il est le plus vieux Crématorium de France, 
après celui du Père Lachaise à Paris (réalisé à la fin du 19ème Siècle). Il était à l’origine un temple 
maçonnique. 
 
Il s’apparente au style baroque de la basilique Notre Dame de la Garde, le « minaret » qui le 
domine est en fait une cheminée déguisée. 
 
Le bâtiment a été donné par les loges, à la Ville de Marseille, puis en 2000, cet établissement est 
devenu communautaire, lors de la création de la Communauté Urbaine Marseille Provence 
Métropole. Le Crématorium est situé dans le cimetière Saint-Pierre, sur une parcelle 
(correspondant à l’emprise du Crématorium) transférée à la Métropole. 
 
En 2006, il a fait l’objet d’une extension. Il est aujourd’hui doté de 4 fours de crémation et de 2 
salles de cérémonies. 
 
 Les missions : 

 
La compétence « crématorium » est un Service Public Industriel et Commercial » (SPIC). 
 
Il existe plusieurs modes de gestion (Régie, DSP, SEM). En 2002, la Communauté Urbaine a fait 
le choix de créer une Régie à seule Autonomie Financière. 
 
Le Conseil d’Exploitation a pour objet de donner un avis sur les décisions stratégiques concernant 
le Crématorium. 
 
Les statuts d’une Régie dotée de la seule autonomie financière sont définis par les Articles 
R2221-1 à R2221-17 du CGCT pour les généralités et les articles R2221-63 à R2221-94 du CGCT 
plus précisément pour les Régies à seule autonomie financière. 
 
L’article 2221-3 du CGCT précise que : « La Régie dotée de la seule autonomie financière est 
administrée sous l’autorité du maire et du conseil municipal, par un Conseil d’Exploitation et son 
président ainsi qu’un directeur » (il convient de remplacer Maire et Conseil Municipal par 
Présidente et Conseil Métropolitain). 
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 L’activité du Crématorium Saint-Pierre 

 
 
 

Toutes prestations confondues 
Pour 2022 Pour 2023 

4402 prestations 4436 prestations 
 
 Répartition des crémations par types (en %) 

 

 
 

 
2022 

 
2022 

 
2023 

 
2023 

 
TOTAL CREMATIONS 

 
4402 

 
 

 
4436 

 
 

 
Crémation Adultes 

 
3775 

 
85,80 % 

 
3608 

 
81,40 

 
Crémation Enfants -16 Ans 

 
38 

 
0,90 % 

 
36 

 
0,90 

 
Don de corps à la science 

 
94 

 
2,10 % 

 
104 

 

 
2,30 

 
Pièces anatomiques 

 
400 

 
9,10 % 

 
430 

 
9,60 

 
Exhumations 

 
95 

 
2,10 % 

 
258 

 
5,80 

 
 
Pour information 
 
 
 Les Investissements réalisés en 2023 

 
 Acquisition de mobilier de bureau 

 Pour un montant de 835,62 € HT 
 

 Installation de l’alarme 
  Pour un montant de 26 805,31 € HT 
 
 Etanchéité de la toiture 
  Pour un montant de 46 450,76 € HT 
 
 Changement de tuiles sur toiture 
  Pour un montant de 45 629,18 € HT 
 
 Aménagement des Bureaux 
  Pour un montant de 16 560,00 € HT 
 
 Mise en place d’un châssis alu salle de cérémonie 
  Pour un montant de 14 200,00 € HT 
 
 Rafraîchissement peinture salle de cérémonies 1 
  Pour un montant de 19 744,40 € HT 
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 Carrelage de la salle introduction + marches 
  Pour un montant de 5 974,94 € HT 
 
 Habillage du mur de la salle de cérémonies 
  Pour un montant de 14 662,94 € HT 
 
 Mise en place d’une climatisation salle de cérémonie 
  Pour un montant de 30 385,38 € HT 
 
 Essais de compactage 
  Pour un montant de 352.78 € HT 
 
 Rebriquetage des 2 fours Tabot (côté ancien) 
  Pour un montant de 114 000,00 € HT 
 
 Chantier changement de la chaudière côté ancien  
  Pour un montant de 183 989,00 € HT 
 
 Avance sur chantier « embellissement du Crématorium » 
  Pour un montant de 5 227,40 € HT 
 
 Amortissement 2023 
  Pour un montant de 35 906,85 € HT 
 

 
Soit un total de dépenses de 560 724,56 € HT pour l’année 2023. 

 
 
 Le personnel du Crématorium Saint-Pierre 

 
2 équipes de 4 agents composent les équipes de Maîtres de cérémonies / Crématistes. Ces 
derniers ont un cycle de travail de 2 jours de travail – 2 jours de repos. Ils peuvent ainsi accueillir 
le public du lundi au samedi inclus, sur une plage horaire de 10 heures par jour, de 7h30 à 12h30 
et de 13h30 à 18h30. 
De plus, depuis 2020 afin de pouvoir renseigner et mieux accompagner les familles et les pompes 
funèbres un agent d’accueil a intégré chacune des deux équipes. 
Le Service Administratif / Technique est assuré du lundi au vendredi sur une plage horaire de 8 
heures par jour 
 
Le personnel du Crématorium Saint-Pierre se compose : 
 
 
 Personnel Administratif : 

 
 Directeur de la Régie du Crématorium St-Pierre :  Didier VAUTRIN 
 Responsable de l’Exploitation :   Stéphane SICARD 
 Secrétariat :      Laurence CINQUEGRANA 
 Régisseuse :      Caroline VELINO 

 
 2 équipes de Maîtres de cérémonies – crématistes + 1 agent d’accueil + 1 ATA 

 
 Equipe A : 

BRIGEL Mathieu 
MONTIGNY Emily 
PISANI Rodolphe 
ZIZZO Christian 
Agent d’accueil : RONDA Michelle en maladie Remplacée par Benjamin ZIZZO 
ATA : Luna MASQUELIER (Contrat du 02/05/2024 au 31/10/2024) 
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 Equipe B : 
BERTRAND Céline 
HALAS Christophe 
KLEIN Frédéric 
RUIZ Romuald 
Agent d’accueil : Jennifer CASELLA en maladie Remplacée par Audrey GOMEZ 
ATA : Jean-Rémy BRIGEL (Contrat du 02/05/2024 au 31/10/2024) 
 
 

 
 

LA PARTIE TECHNIQUE 
 
 
 Système de Filtration double 

 
Le Crématorium Saint-Pierre a été un des précurseurs en matière de filtration. Le système de 
filtration a été installé dès 2012. 
 
Le dispositif retenu par le Crématorium Saint-Pierre, présente une spécificité technique : une 
filtration double permettant deux introductions en simultanée. 
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 Les salles de cérémonies 

 
Salle de cérémonies 1 : Capacité maximum de 90 personnes (dont 40 places assises) Superficie 
de la salle : 100 m2. 
 

 
 
 

Salle de cérémonies 2 : Capacité maximum de 90 places (dont 51 places assises) – Superficie 
de la salle : 100 m2 
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 Salle de Visualisation 
 
A la demande des familles, il est possible d’assister à l’introduction du cercueil dans l’appareil de 
crémation depuis cette salle qui est directement reliée sur l’entrée des fours par caméra.  
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LA PARTIE FINANCIERE 
 
 
 La Régie de Recettes Prolongées 
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 Investissement – Fonctionnement  

 
MONTANTS € HT 

 
 DEPENSES RECETTES EXCEDENTS 

FONCTIONNEMENT 1 734 608,19 1 795 615,26 61 007,07 

INVESTISSEMENT 560 724,56 
Dont 35 906,85 € HT 

d’amortissement 

539 246,41 21 478,15 

 
 
 
Excédent cumulé : 
 

 Fonctionnement :4 168 430,38 € HT 
 Investissement :  1 225 114,85 € HT 

Soit un total de   5 393 545,23 € HT 
 
 
 
 
 
 

CONCLUSION 
 
 
 
Lors du Conseil d’exploitation du 13 septembre 2022, les élus n’ont pas augmenté les tarifs de 
crémation. De ce fait, les tarifs 2021, 2022 et 2023 sont identiques malgré l’augmentation des 
fluides 
 
 
 
En 2022 : 4402 crémations ont été réalisées 
En 2023 : 4436 crémations ont été réalisée 
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